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Critères régionaux de prise en charge des usagers dans les Programmes 
Cliniques en Anticoagulothérapie (PCAT) de la Capitale Nationale 

 

 

- Antécédent d’embolisation d’une valve mécanique 
- Hémorragie majeure récente (< 1 mois) 
- Hémorragie cérébrale récente (< 1 mois) 
- Chirurgie majeure récente (< 1 mois) 
- Chirurgie bariatrique récente  (< 3 mois) 
- Usager greffé CARDIAQUE ayant des biopsies ou examens invasifs fréquents  
- Usager porteur de DAV (Dispositif d’Assistance Ventriculaire) 
- Usager sous dialyse 
- Usager suivi en cardiopédiatrie (< 18 ans) 
- Grossesse chez porteuse de valve mécanique 

 
 

 

Ces critères ont été élaborés par les Comités d’anticoagulothérapie du CHU de Québec-UL et de l’IUCPQ-
UL, puis entérinés par le Comité Régional en ACO et le CRSP en avril 2017. Ils ont ensuite été révisés 
périodiquement selon l’évolution de l’organisation des soins pharmaceutiques sur le territoire de la Capitale 
Nationale.  

Selon le contexte clinique et l’évolution du patient, un transfert plus précoce pourrait être envisagé après 
discussion avec le professionnel de première ligne qui assurera le suivi.     

 


